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3.4 CENTRE-VILLE

3.4.1 VISION

L’intention qui justifie la formulation d’une vision pour le centre-ville est
d’orienter l’aménagement, la revitalisation et l’amélioration du centre-ville
d’une manière qui correspond à son importance comme capitale
provinciale.

LE CENTRE-VILLE CONSTITUE LE POINT DE CONVERGENCE
PRINCIPAL DE L’ACTIVITÉ COMMERCIALE, GOUVERNEMENTALE,
SOCIALE, CULTURELLE ET TOURISTIQUE DANS LE GRAND
FREDERICTON. C’EST UN SECTEUR UNIQUE DE LA
COMMUNAUTÉ OÙ LES GENS PEUVENT TRAVAILLER,
MAGASINER, HABITER ET SE DIVERTIR ET QU’ILS PEUVENT
VISITER, AUSSI BIEN LE JOUR QUE LA NUIT. LE CENTRE-VILLE
SYMBOLISE FIÈREMENT LE RÔLE DE CAPITALE PROVINCIALE DE
LA VILLE ET DÉPLOIE SON RICHE PATRIMOINE TOUT EN
ACCUEILLANT LES POSSIBILITÉS D’AMÉNAGEMENT
RENOUVELÉ, DE REVITALISATION ET D’AMÉLIORATION.

3.4.2 BUTS

Les buts fixés pour le centre-ville ont trait à l’aménagement, à la
revitalisation et à l’amélioration de ce secteur. Leur réalisation sera
assurée par la mise en application des politiques consacrées au rôle du
centre-ville, à son activité diverse et à son caractère, à son
développement, à son environnement pour les piétons et les véhicules, à
ses modalités de viabilisation et à son apparence.

Un endroit pour les gens

Un centre-ville qui est un endroit pour les gens – qui assure une facilité
d’entrée, qui peut se prêter à une large variété d’activités et qui fait le
plaisir des résidents et des visiteurs dans un environnement dont la
conception est axée sur les piétons.

Un endroit propice aux investissements

Un centre-ville dans lequel les investissements, l’essor économique et
l’entrepreneuriat peuvent prospérer dans un climat de coopération, de
souplesse, d’innovation et de possibilités de commercialisation.

Un rôle multiforme

Un centre-ville que soutiennent et renforcent une combinaison
d’aménagements et d’activités et dont la diversité s’exprime par l’effet de
synergie que produisent les affaires, le gouvernement, les loisirs, le
logement, le divertissement, la culture et l’éducation.

L’image d’une capitale

Un centre-ville qui est aménagé et amélioré de telle sorte à protéger son
caractère patrimonial distinct, reflétant son sentiment d’appartenance et
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Espace ouvert riverain

Éléments constitutifs du caractère. Cet espace se caractérise par un
bord du fleuve meuble ou « naturel » et par de larges étendues d’espace
vert ouvert. C’est le seul secteur où le caractère naturel de la périphérie
s’étend jusqu’au centre-ville. Du fait de la séparation physique d’avec le
centre-ville que causent le boulevard de la Pointe-Sainte-Anne et les
parcs de stationnement, l’accès à la zone riveraine dans ce secteur est
difficile pour les piétons.

Vision pour le secteur. Ce secteur comporte un potentiel considérable
pour la mise sur pied d’un programme récréatif enrichi dont les activités
pourraient être exercées toute l’année. Une variété d’activités, dont
l’utilisation du fleuve Saint-Jean, devraient être conçues d’une manière
respectueuse du caractère « vert » du secteur. Il y aurait lieu de
construire des liaisons cyclopédestres bien disposées qui joindraient les
rues du centre-ville et d’autres espaces ouverts. Il conviendrait de
considérer la possibilité d’utiliser le secteur du boulevard de la Pointe-
Sainte-Anne pour la tenue d’événements communautaires choisis,
d’aménager un lien piétonnier au secteur riverain qui emprunterait la
rue Carleton, de mettre en valeur le secteur du quai de la rue Regent
comme point de convergence et endroit de rassemblement.

Quartier militaire

Éléments constitutifs du caractère. Les bâtiments individuels sont
entourés d’un espace ouvert paysagé ou asphalté; ils présentent une
variété de styles architecturaux et sont surtout en pierre ou en brique.
Leurs caractéristiques distinctives, leur emplacement et leur juxtaposition
ont produit des enceintes spatiales et des perspectives attrayantes.
Désigné par la province lieu historique en vertu de la Loi sur la protection
des lieux historiques et subordonné à une réglementation émanant d’une
commission provinciale, le quartier militaire contient également quatre
bâtiments qui, ensemble, sont reconnus par le gouvernement du Canada
pour leur importance historique nationale.

Vision pour le secteur. Partie intégrante d’une série d’attractions
institutionnelles et culturelles le long de la rue Queen, ce secteur est
particulièrement bien adapté pour accueillir une combinaison d’usages
ayant un centre d’intérêt culturel. Il constitue une ressource patrimoniale
de grande valeur, qui peut fort bien devenir l’une des attractions
principales au Nouveau-Brunswick dans la basse vallée du
fleuve Saint-Jean et un pôle de convergence de l’activité publique des
résidents tout comme des visiteurs.

Noyau du commerce de détail

Éléments constitutifs du caractère. La composition des bâtiments dans
ce secteur est cohérente et définie par des vitrines de magasin
traditionnelles ornées de bandes publicitaires, un ou deux étages situés
au-dessus du sol, deux ou plusieurs fenêtres en baie, des boiseries de
fenêtre à traits distinctifs et des moulures de corniche. Les
caractéristiques des bâtiments ont, dans certains cas, été obscurcies par
les rénovations qui leur ont été apportées et leur caractère patrimonial a
parfois été altéré par l’ajout de matériaux différents et de cadres
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d’enseigne. Certaines édifications intercalaires modernes sont hors
d’échelle par rapport au caractère prédominant du secteur ou recourent
à des caractéristiques et à des matériaux différents.

Vision pour le secteur. Malgré l’altération causée par le passage du
temps, ce secteur a conservé une intégrité, une échelle et un cachet
patrimonial suffisants pour être mis en valeur en tant que milieu de
magasinage, de restauration et de divertissement distinct ou
« spécialisé » pour les résidents et les visiteurs. À ce titre, il doit être prêt
à accueillir facilement piétons et clients. Il y aurait lieu de prêter attention
aux perspectives de rues, aux façades des bâtiments et à l’échelle de
l’aménagement. Des allées et autres raccordements possibles aux demi-
îlots devraient être entièrement aménagés pour assurer la création
d’espaces urbains privés et intéressants. Plusieurs vieux bâtiments
pourraient et devraient être sympathiquement rénovés. Les usages de
vente au détail au rez-de-chaussée devraient être recherchés et il
conviendrait d’encourager l’occupation résidentielle aux étages
supérieurs.

Secteur commercial de la rue King

Éléments constitutifs du caractère. Les usages de bureaux et les usages
commerciaux à densité élevée, aménagés dans certains cas sous la
forme de complexes immobiliers, font apparaître dans ce secteur un
contraste entre « l’ancien et le nouveau ». La présence de gros
immeubles de bureaux combinée à des propriétés sous-utilisées qui
servent maintenant de stationnement de surface fait que ce secteur
manque de caractéristiques unificatrices.

Vision pour le secteur. Le secteur commercial de la rue King dispose du
potentiel d’accueillir des usages mixtes à densité élevée dont le point de
mire serait des aménagements à bureaux, lesquels devraient être
encouragés à s’établir dans des locaux neufs ou rénovés. Les usages de
services collectifs et culturels accessoires, les projets de loisirs et
l’occupation résidentielle devraient être encouragés pour renforcer la
composition. Les usages de vente au détail devraient être encouragés
au rez-de-chaussée. Comme pour le noyau du commerce de détail, des
allées et autres raccordements aux demi-îlots devraient être entièrement
aménagés de façon à créer des espaces privés et intéressants. Il
importe de trouver des solutions de conception innovatrices tout en étant
sympathiques, lesquelles permettront de mieux cerner l’identité de ce
secteur.

Secteur à usages mixtes de la partie ouest de la ville

Éléments constitutifs du caractère. Ce secteur comporte un mélange de
formes de bâtiments, allant de vieux logements unifamiliaux à des
maisons à logements multiples en passant par des immeubles affectés à
la vente au détail et des immeubles de bureaux. Frederick Square et les
constructions adjacentes à la portion en direction est maintiennent le
caractère urbain que l’on trouve à l’est. Toutefois, le reste du secteur
contient des immeubles résidentiels et commerciaux qui, étant plus
conçus en fonction des véhicules, rompent l’harmonie visuelle. À cause
de la largeur de la rue Westmorland à cet endroit, l’impression est que
ce secteur est séparé du reste du centre-ville.
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d’entrée principale du côté ouest menant au centre-ville devrait être
entretenue au moyen d’une perspective de rue de haute qualité
comportant des surfaces de trottoir, des arbres et un éclairage.

Secteur de services collectifs de la rue Carleton

Éléments constitutifs du caractère. L’espace ouvert bien paysagé du
cimetière public contient des marqueurs d’une importance patrimoniale,
de même que des conifères et des arbres à feuilles caduques, qui
donnent de l’ombre. Cette caractéristique et le bâtiment scolaire
permettent de définir le centre-ville.

Vision pour le secteur. Le caractère patrimonial de ce secteur est de
première importance : il procure un sentiment de quiétude dans une
partie du centre-ville qui est par ailleurs bourdonnante d’activités. Il
accueille des piétons venus d’une « porte d’entrée » du côté sud. Aussi
devrait-on étudier la possibilité d’y établir des liens piétonniers.

Secteur à usages mixtes Boyce

Éléments constitutifs du caractère. Des parcs de stationnement à
surfaces asphaltées constituent un élément non négligeable du secteur à
usages mixtes Boyce et sont bordés par des usages commerciaux et de
services collectifs. Des brèches dans les perspectives des rues
Brunswick, Regent et George font de ce secteur un périmètre peu
distinctif, sauf quand les samedis matins une foule nombreuse le
caractérise de façon prédominante.

Vision pour le secteur. Ce secteur peut accueillir dans l’avenir un
aménagement mixte dont l’échelle et la forme conviendraient aux usages
adjacents et pourrait être considéré comme lieu d’activité potentiel les
jours où le marché est fermé. Le stationnement de surface devrait être
remplacé par un parc de stationnement en élévation afin d’optimiser le
nombre d’emplacements de stationnement tout en étant pourvu d’une
conception propre au caractère de ce secteur. Le secteur devrait être
aménagé d’une manière à l’harmoniser avec les secteurs commerciaux
au nord et les secteurs résidentiels au sud.

SECTEURS RÉSIDENTIELS

Secteur résidentiel de la rue George

Éléments constitutifs du caractère. Ce secteur est formé pour l’essentiel
d’habitations isolées à ossature de bois comportant des marges de
retrait minimales.

Secteur résidentiel de la partie est de la ville

Éléments constitutifs du caractère. Certains des exemples les plus
remarquables de l’architecture domestique historique de Fredericton –
de grandes maisons construites sur de grands lots – créent un sentiment
de tradition et d’élégance.

Vision pour ces secteurs. Ces secteurs périphériques marquent
l’extrémité la plus au nord de l’un des secteurs résidentiels les plus
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historiques du Canada. Leur caractère résidentiel devrait être maintenu
et renforcé.

OBJECTIF

Prévoir la revalorisation et la revitalisation de chaque secteur du centre-
ville d’une manière compatible avec ses caractéristiques physiques et
ses fonctions à long terme.

POLITIQUES

Compatibilité de l’aménagement

(1) L’aménagement qui se réalise au sein des secteurs de caractère
est compatible avec leur caractère défini et le rôle du centre-ville
en général.

Principes de conception et lignes directrices pertinentes

(2) Le caractère essentiel de chaque secteur, y compris son
caractère patrimonial, est revalorisé par l’application des
principes de conception adaptés à la situation et des lignes
directrices pertinentes ainsi que, au besoin, des arrêtés utiles
adoptés par le conseil municipal.

Caractère du développement commercial

(3) Le développement commercial se concentre dans le noyau du
commerce de détail et dans le secteur commercial de la rue King
et il y est encouragé. Les usages commerciaux sont permis dans
le secteur à usages mixtes de la partie ouest de la ville, tandis
qu’un éventail limité d’usages commerciaux sont permis dans le
secteur de transition de la rue Brunswick, dans le district de
services collectifs, dans le quartier militaire et dans le secteur du
marché Boyce d’une manière compatible avec les lignes
directrices relatives à la conception établies pour ces secteurs.
Tous les aménagements commerciaux de détail devraient, si
possible, conserver un caractère de façade de rue. Les concepts
futurs touchant le magasinage à l’intérieur devraient être intégrés
aux vitrines des magasins et les complémenter.

Quartier militaire comme point d’intérêt touristique

(4) En collaboration avec la Province, le quartier militaire est mis en
évidence comme point d’intérêt pour le développement
touristique et l’activité publique. Des événements réguliers et
spéciaux, conçus par des partenaires des secteurs public et
privé, sont préparés pour convenir spécialement au caractère
patrimonial du secteur et à la composition caractéristique des
bâtiments et des espaces.

Activité culturelle et récréative

(5) Des activités culturelles et des activités récréatives actives ou
passives, telles que les musées, les galeries, les cinémas, les
activités liées aux sports et à la pratique de loisirs, sont
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encouragées à se tenir dans le noyau du commerce de détail et
dans le secteur commercial de la rue King, comme partie de son
potentiel d’utilisation mixte des sols, ainsi que dans d’autres
secteurs quand ces activités conviennent à leurs fonctions et à
leur caractère définis.

Caractère de l’expansion résidentielle

(6) Les lotissements résidentiels sont encouragés dans tous les
secteurs, exception faite du quartier militaire et du secteur de
services collectifs de la rue Carleton. L’usage principalement
résidentiel de la rue George et des secteurs résidentiels de la
partie est de la ville est protégé.

Secteur riverain

(7) Le caractère vert et naturel du secteur riverain d’espace ouvert
est protégé par la concentration des activités prévues dans des
endroits choisis.

3.4.5 CROISSANCE ET DÉVELOPPEMENT

OBJECTIF

Favoriser dans le centre-ville un développement durable et axé sur les
gens qui traduit la diversité des activités sociales, économiques,
culturelles et touristiques.

POLITIQUES

Centre-ville multifonctionnel

(1) Au moyen d’un partenariat continu avec le milieu des affaires et
le gouvernement, le centre-ville est mis en évidence comme
constituant un lieu propice aux investissements et un endroit où
les gens travaillent, magasinent et vivent.

Limites du QCA

(2) Les limites du quartier central des affaires (QCA) sont étendues,
comme l’illustre la figure 3.4.2, pour inclure le côté sud de la rue
Brunswick et les îlots situés entre la rue St. John et la rue
Church. Cette expansion reconnaît la définition physique et
fonctionnelle exprimée par les activités commerciales, qui
devraient être limitées aux secteurs définis. Elle permettra aux
politiques sur les perspectives de rues et sur le stationnement
d’être uniformes dans l’ensemble du secteur. Tous les nouveaux
aménagements dans les secteurs d’expansion sont respectueux
de leur caractère patrimonial et du voisinage ainsi que du but
consistant à en faire des endroits axés sur les gens.

Aménagement d’usages mixtes

(3) Afin de promouvoir d’autres activités publiques, les usages
mixtes (de détail, de bureaux, de services collectifs, culturels,
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résidentiels) sont encouragés dans le QCA. Pour assurer à la
fois que l’aménagement est compatible avec le caractère du
voisinage et qu’aucun obstacle ne vient entraver l’expansion
résidentielle, il y a tout lieu de porter attention aux secteurs de
transition qui se trouvent dans le QCA étendu. Plus précisément,
la ville de Fredericton revoit les dispositions pertinentes se
rapportant à la zone résidentielle commerciale dans le secteur
de transition de la rue Brunswick ainsi que celles qui se
rapportent au noyau du commerce telles qu’elles s’appliquent au
secteur de transition de la rue Brunswick.

Usage au niveau du sol et au-dessus du sol

(4) Malgré la politique 3.4.5(3), l’aménagement d’usages continus
de détail, de service et de divertissement au niveau du sol est
encouragé dans les secteurs commerciaux en général, les
usages de bureaux et résidentiels étant encouragés au-dessus
du sol.

Usages résidentiels

(5) L’expansion résidentielle partout au centre-ville est encouragée,
de même que l’est la transformation des bâtiments actuels à des
fins d’usage résidentiel.

Bureaux gouvernementaux

(6) Avec ses partenaires dans l’aménagement du centre-ville, la ville
de Fredericton favorise, de concert avec les gouvernements
fédéral et provincial, une politique visant à établir des bureaux
gouvernementaux au centre-ville dans des immeubles neufs ou
remis à neuf.

Tourisme

(7) Le tourisme continue d’être développé et d’être mis en évidence
comme constituant une activité économique de premier plan au
centre-ville afin de satisfaire les besoins de divers marchés. Les
expériences distinctes et authentiques ayant trait à l’histoire de
Fredericton, à son patrimoine et à sa culture seront développées
au moyen d’une centralisation des services d’accueil des
visiteurs, d’un programme coordonné d’interprétation,
d’excursions spécialisées ou thématiques et autres initiatives
mises sur pied en partenariat avec les organismes touristiques et
culturels.

Propriétés appartenant à la ville

(8) La gestion et l’aménagement futur des propriétés appartenant
actuellement à la ville dans la partie ouest de la ville seront
réalisés de telle sorte à optimiser leur potentiel et à éviter
l’aménagement fragmentaire, à contribuer à la stabilité
économique à long terme et à préserver le caractère patrimonial
du secteur.
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Image de capitale provinciale

(9) L’image du centre-ville de Fredericton comme capitale
provinciale, le caractère patrimonial du centre-ville ainsi que les
principes, les lignes directrices et les arrêtés correspondants
intéressant l’art urbain assurent aussi bien l’uniformité du tissu
physique du centre-ville dans le cadre de son aménagement que
le recyclage continu de son parc immobilier historique.

3.4.6 LES GENS ET LE LIEU

OBJECTIF

Sauvegarder et revaloriser le centre-ville comme lieu propice à la
marche, à la visite touristique, au magasinage, au divertissement de
même qu’aux événements culturels et sociaux.

POLITIQUES

Lieux d’activités

(1) De concert avec la société Downtown Fredericton Inc. et le
gouvernement provincial, la ville de Fredericton s’emploie à
aménager des lieux d’activités capables de répondre aux
besoins des usages de loisirs actifs, des usages culturels et des
usages commerciaux à petite échelle qui sont prévus (se
reporter à la figure 3.4.3). Parmi ces lieux, il y a le quartier
militaire, le secteur du quai de la rue Regent, le Parc du
Centenaire, le secteur du marché Boyce, Phoenix Square, le
Centrum Commons, le parc de stationnement de la rue Upper
Queen et autres emplacements en fonction des occasions qui se
présenteront.

Liaison du secteur riverain

(2) La ville de Fredericton étudie la possibilité d’aménager un lien
piétonnier suffisant et convenable joignant le secteur riverain et
la rue Carleton. Elle s’applique à trouver d’autres possibilités
d’aménagement de liens piétonniers.

Activité dans le secteur riverain

(3) En dépit de sa fonction principale comme secteur passif, l’usage
du secteur d’espace ouvert riverain pour des activités et
événements spéciaux tenus dans des lieux choisis est
encouragé, usage qui ne doit porter aucunement atteinte à
l’intégrité de son caractère vert. Il est recommandé d’établir un
plan directeur de l’activité dans le secteur riverain.

Boulevard de la Pointe-Sainte-Anne

(4) La fermeture temporaire du boulevard de la Pointe-Sainte-Anne
est encouragée certains dimanches et jours fériés pendant les
mois d’été pour qu’il serve d’espace ouvert public destiné à la
course à pied, au cyclisme, aux foires, aux fêtes de quartier et
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Accès piétonniers

(11) L’accès cyclopédestre au centre-ville à partir du sentier du
secteur riverain en passant par l’ancien cimetière public est
maintenu. L’aménagement du pont ferroviaire pour qu’il serve
d’accès piétonnier au centre-ville à partir de Fredericton-Nord est
encouragé.

Normes applicables aux terrains vagues

(12) Des normes minimales devraient être appliquées à l’égard des
terrains vagues actuels et futurs de telle sorte à ce qu’ils soient
paysagés au moyen d’un revêtement antipoussière.

3.4.7 CIRCULATION, TRANSPORT EN COMMUN ET STATIONNEMENT

OBJECTIF

Créer un système efficace et intégré destiné à la circulation, aux
transport en commun, au stationnement et aux piétons.

POLITIQUES

Hiérarchie des rues

(1) La hiérarchie des rues est redéfinie dans le cadre de politiques
visant à créer un environnement piétonnier amélioré. Par
conséquent, la rue Westmorland entre le pont et la rue
Brunswick fait l’objet d’une nouvelle désignation et d’artère elle
devient rue collectrice, tandis que la rue Queen entre les rues
Northumberland et Regent, la rue Northumberland entre les rues
Queen et King et la rue York entre les rues Campbell et
Brunswick font l’objet d’une nouvelle désignation et de rues
collectrices elles deviennent rues locales (se reporter à la
figure 3.4.4).

Itinéraires pour camions

(2) Les itinéraires pour camions seront désignés conformément à la
figure 3.4.4, éliminant ainsi la rue Westmorland et les rues
Queen et King à l’ouest de la rue Westmorland en tant
qu’itinéraires pour camions. La circulation des camions en transit
est incitée à emprunter des itinéraires de remplacement.

Rue Westmorland

(3) La ville de Fredericton étudiera la possibilité de changer le
caractère de la rue Westmorland afin de tenir compte de sa
désignation de rue collectrice et, par conséquent, de remanier
l’arrêté sur l’élargissement différé tel qu’il s’applique à ce
secteur. Le problème que pose le stationnement du côté est de
la rue Westmorland entre les rues King et Queen ainsi que la
possibilité de modifier le tracé de cette rue en conséquence sont
étudiés en même temps qu’est étudiée l’interdiction de stationner
du côté est de la rue Regent durant les périodes de pointe de
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Accès à partir du boulevard de la Pointe-Sainte-Anne

(13) La ville de Fredericton étudie la possibilité d’aménager une voie
d’accès allant du boulevard de la Pointe-Sainte-Anne au parc de
stationnement de la rue York.

Stationnement dans le secteur riverain

(14) La ville de Fredericton étudie la possibilité de joindre le parc de
stationnement de la rue York au parc de stationnement
Campbell Close en tenant compte à la fois de l’intégrité du
secteur du quartier militaire, de la protection du monument et de
la conception de tout lien piétonnier avec le secteur riverain dans
ce secteur.

Normes applicables aux parcs de stationnement

(15) Les normes applicables à tous les parcs de stationnement du
centre-ville prévoient une exigence selon laquelle ils sont
pourvus d’un revêtement antipoussière et d’un aménagement
paysager attrayant comportant des zones-tampon (bacs à fleurs,
haies ou clôtures basses, au besoin) et un système d’éclairage.

Examen de la politique sur le stationnement

(16) Les politiques concernant le stationnement font l’objet d’un
examen afin d’encourager que le stationnement de longue durée
et le stationnement par les employés se fasse dans des parcs et
des garages hors rue. Les tarifs, les heures d’application, la
publicité et la sensibilisation sont étudiés dans le cadre de
l’examen.

Exigences relatives au stationnement

(17) Le stationnement réservé aux clients et aux employés continue
d’être prévu comme élément constitutif du processus
d’approbation d’un aménagement. La ville de Fredericton
accepte le versement d’une somme en remplacement de
l’aménagement d’emplacements de stationnement
conformément à la politique établie et elle étudie la possibilité
d’assouplir les exigences relatives au stationnement dans le cas
des aménagements qui utilisent le parc immobilier existant et
(ou) comportent des usages, notamment culturels et de
divertissement, les activités desquels ont lieu hors pointe.

3.4.8 VIABILISATION

OBJECTIF

Fournir en quantité suffisante des services d’eau, d’égouts et autres
infrastructures de services publics et y apporter des améliorations, si
possible et au besoin.
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Westmorland. Le traitement futur de la rue Carleton au niveau de
la rue Brunswick devrait tenir compte du sentiment d’entrée à
partir du sud, pour les piétons, en passant par l’ancien cimetière
public. Le traitement futur de la rue Regent au niveau de la rue
George devrait tenir compte du sentiment d’entrée dans ce
secteur.

Un centre-ville compact

(10) La forme compacte du centre-ville de Fredericton, qui favorise
l’efficacité fonctionnelle et une densité procurant un fort
sentiment de définition physique, devrait être conservée.

Protection de la grille de rues

(11) La grille de rues traditionnelle tire son origine d’un levé d’étude
et d’une opération de lotissement de parcelles urbaines
effectués à la fin du dix-huitième siècle. Son intérêt historique ne
devrait pas disparaître par suite de nouveaux tracés des routes.

Caractère distinctif des secteurs de services collectifs et des
secteurs commerciaux

(12) Le quartier militaire, les bâtiments principaux attenants aux
« verts » et ceux qui sont construits dans le district de services
collectifs sont bien définis par leurs marges de retrait
prononcées et leur emplacement dans les limites d’un espace
vert. Par contraste, la plupart des bâtiments commerciaux sont
reliés et forment un alignement immobilier continu le long des
rues de la ville, tel le cas surtout de la rue Queen. Ce caractère
distinctif devrait être respecté dans tous les aménagements
futurs.

Usage optimisé de l’espace public

(13) La conception des parcs et des espaces urbains devrait être
réalisée de telle sorte à encourager leur usage à des fins de
loisirs passifs et actifs, selon le cas, et à dissuader les
comportements antisociaux.

Usage optimisé des liens piétonniers

(14) La conception des liens piétonniers (voies, allées ou autres
passages) devrait être réalisée de telle sorte qu’ils constituent
des endroits sûrs et privés pour l’exercice des activités de loisirs
et de magasinage. Des conceptions particulières devraient être
réalisées pour les bannières ou pour d’autres éléments
annonçant des secteurs ou des destinations thématiques.

Conception des nouveaux bâtiments

(15) Dans la recherche de solutions de conception créatives et avant-
gardistes pour les nouveaux bâtiments, l’aménagement au
centre-ville devrait prendre en compte :
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a) l’échelle, la forme, les matériaux, l’élévation et les
caractéristiques des bâtiments;

b) le rapport qu’entretiennent les bâtiments avec la rue;
c) la présence de bâtiments patrimoniaux ou de lieux

d’intérêt historiques.

Intégration de la rue et de l’utilisation des sols

(16) Les éléments qui définissent une rue du centre-ville
comprennent un devant de bâtiments visuellement attrayant et
d’aspect continu le long de la rue dont les façades sont
proportionnées, des trottoirs bien entretenus aux dimensions
satisfaisantes qui permettent aux passants de marcher, de
s’arrêter et de regarder, des bancs et des plantations qui
procurent des arrêts de repos et une bande de stationnement
pratique pour les acheteurs et atténuant les effets de la
circulation.

Conservation du vieux parc immobilier

(17) Le vieux parc immobilier du centre-ville contribue à l’identité de
ce dernier et devrait être conservé. Malgré les lignes directrices
relatives aux secteurs sauvegardés et tous les mécanismes de
réglementation, les rénovations devraient être conformes à la
pratique de conservation reconnue, plus particulièrement aux
règles suivantes :

a) réparer plutôt que remplacer les éléments détériorés;
b) conserver, si possible, les éléments d’origine;
c) éviter de recourir à des méthodes de rénovation (tel le

jet de sable) qui pourraient endommager les vieux
bâtiments;

d) reconnaître les bâtiments comme constituant des
produits de leur époque et éviter d’apporter des
modifications dont l’objet est de créer une apparence
antérieure;

e) favoriser la conception contemporaine pour les
modifications et les rajouts quand leur réalisation s’opère
en harmonie avec le caractère du bâtiment.

La démolition et le réaménagement planifié sont considérés
comme relevant de la conception.

Signalisation bien conçue

(18) Les enseignes devraient être conçues de façon à respecter le
caractère des bâtiments ou de l’aménagement auxquels elles
sont affectées. Les matériaux, les modèles, les couleurs, les
dimensions des lettres et leur style devraient correspondre au
type de bâtiment – son échelle, ses proportions, sa composition.
Elles devraient également embellir l’aspect de la perspective de
rue du secteur.














